
 

  

N°244 – 18 février 2024 
 

PAROISSES HE BDO 

  EDITO 
 

 

 LE DÉSERT, SYMBOLE DE NOTRE VIE TERRESTRE 
 

 

Adam et Eve pour avoir voulu 
se faire dieux, sans Dieu, tentés par 
le serpent ont été chassés du 
Paradis terrestre : 

« Le Seigneur Dieu déclara : 
 Voilà que l’homme est devenu 
comme l’un de nous par la 
connaissance du bien et du mal ! 
Maintenant, ne permettons pas qu’il 
avance la main, qu’il cueille aussi le 
fruit de l’arbre de vie, qu’il en 
mange et vive éternellement ! Alors 
le Seigneur Dieu le renvoya du 
jardin d’Éden. » (Gn 22-23) 

Depuis lors le désert est le 
symbole de notre vie terrestre où 
l’homme pécheur erre sans but et 
lutte dans un environnement 
devenu hostile par sa faute.  

On aurait pu s’attendre 
qu’après la 1ère Pâque et le 
passage de la mer Rouge, Dieu 
conduise les Hébreux directement 
en terre promise. Ils vont pourtant 
passer quarante ans dans le 
désert. Mais, ce dernier n’est plus 
vide car Dieu chemine avec eux et 

les guide vers la terre promise. 
C’est notre condition terrestre de 
baptisés en chemin vers le Ciel.  

 
Jésus en passant quarante 

jours dans le désert fait mémoire de 
ces événements fondateurs, 
sanctifie le désert de sa divine 
présence et combat l’antique 
serpent. Sa victoire sur le démon 
inaugurée au désert sera définitive 
sur la croix. C’est par cette nouvelle 
Pâque que Jésus ouvre les portes 
du Paradis définitif invitant tous 
ceux qui, à l’instar du bon larron, 
veulent recevoir de lui le salut.  

 
Au cours de ce carême, 

comme tout au long de notre vie, 
soyons unis à Jésus et fermes 
contre les tentations car « Au 
vainqueur, je donnerai de goûter à 
l’arbre de la vie qui est dans le 
paradis de Dieu. » Ap 2,07.   
 

Don Antoine
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VACANCES AU PATRO : DES SORTIES EXCEPTIONNELLES ! 
Le Patronage Saint-Roch, centre de loisirs paroissial, sera ouvert lors des 

deux semaines de vacances de février-mars pour tous les jeunes de 6 à 15 ans. 

Inscription possible à la journée, et réduction pour la semaine complète ! 

Au programme des vacances d’hiver : sorties au trampoline Park et à la 

patinoire, activités sportives et manuelles, grands jeux… 

A noter que pour les vacances de printemps, le Patro sera également 

ouvert deux semaines !  Là encore, nous réservons de belles surprises aux enfants 

avec notamment la participation aux Olympiades des patronages du Nord-Picardie 

et une sortie au Parc du Marquenterre !  

Inscription dès maintenant sur : astrale.assoconnect.com  
 

 

PÈLERINAGE PAROISSIAL À ROME DU 19 AU 25 OCTOBRE 2024 
Découvrir le cœur de l’Eglise, faire une expérience de foi et vivre la fraternité 

en paroisse : voilà l’objectif du pèlerinage auquel la paroisse Saint-Jean-Baptiste 

vous invite pendant la première semaine des vacances de la Toussaint.  

Pour plus de renseignements le flyer disponible dans nos églises et 

inscription sur tinyurl.com/pele-rome 

 

LA RUBRIQUE DE L’ARCHIVISTE 
 La flèche de la cathédrale (I/III) 

 

Désignée autrefois sous le terme de « grand clocher doré », la flèche de la 
cathédrale fut réalisée entre 1528 et 1533. Elle remplace un clocher plus ancien 
détruit par la foudre le 15 juillet 1528. Lors de l’incendie on craignit fortement pour 
l’intégrité de la cathédrale. Les habitants du quartier du Hocquet firent la chaine 
pour apporter l’eau nécessaire à l’extinction du feu. Bien plus efficaces, 
charpentiers et couvreurs abattirent, au péril de leur vie, poutres et chevrons pour 
isoler la flèche du reste de la charpente, si bien qu’aujourd’hui encore on peut 
admirer dans le grand comble de la cathédrale  une charpente intacte des XIIIe et 
XIVe siècles. 

L’argent afflua pour assurer la reconstruction d’un clocher encore plus beau 
que le précédent : l’évêque d’Amiens, François de Halluin, le doyen du chapitre, 
Adrien de Hénencourt, la mère du roi, Louise de Savoie, contribuèrent à la 
dépense. François Ier autorisa l’abattage de chênes dans la forêt royale de La 
Neuville-en-Hez, près de Clermont-en-Beauvaisis. Le chantier, sous la maîtrise 
d’œuvre de Simon Taneau, charpentier de Beauvais, s’établit au voisinage de la 
cathédrale, dans les bâtiments de l’abbaye de Saint-Martin-aux-Jumeaux (actuel 
Palais de Justice) : on y installa la chambre du trait pour dessiner le plan de la 
flèche et scier les pièces de la charpente. Restait alors à monter l’ensemble au-
dessus de la croisée du transept. Avec l’aide de Louis Cardon, compagnon de 
Cottenchy, le montage de la charpente dura deux années. 

Aurélien André 

 
 



 

 

LE CARÊME  
Nous sommes entrés dans le temps du carême depuis mercredi dernier.  
Nous vous proposons différentes rencontres pour vivre ce temps de grâce 

en paroisse :  
▪ Les conférences de carême : 
En mars, le samedi, de 10h à 11h, à la maison paroissiale (12 rue André) : 
- le 2 mars sur le sacrifice de la Croix et la Messe,  
- le 9 mars sur le linceul de Turin, 
- le 16 mars sur le sens de la Passion du Christ. 
 
▪ La charité : 
Par la participation à la maraude Saint-Martin le vendredi : 
- en venant aider à la préparation de la soupe et des sandwichs à la salle 

paroissiale à 16h30. 

- ⁠en participant à la mise en place dans la rue, RDV à 17h00 à la maison 
paroissiale (12 rue André). 

- en rejoignant la maraude (place « Marie sans chemise », rue Dusevel) 

- ⁠en aidant au rangement à partir de 18h30. 
- en faisant un don, en particulier le dimanche 17 mars à l’issue de la messe 
 
▪ La pénitence : 
- chaque vendredi, un bol de riz/pomme est proposé à la maison paroissiale 

Saint-Jean-Baptiste à 12h30. 
 
▪ Le Chemin de croix : 
- chaque vendredi à 15h à la cathédrale Notre-Dame  
- chaque vendredi à 18h à Saint-Paul 
 

CATÉCHISME POUR ADULTES  
Prochaine réunion : Mardi 20 février à 20h à la Maison Saint-Jean-Baptiste. 

 

SOIRÉE LOUANGE - JEUDI 22 FÉVRIER  
 Une prière de louange et d’adoration au Saint Sacrement aura lieu le jeudi 

22 février, de 20h30 à 21h30, dans la chapelle d’hiver de la Cathédrale. L’entrée 

dans la chapelle se fera par le parking place Saint-Michel. 

 

AUMÔNERIE « SURSUM CORDA » - VENDREDI 23 FÉVRIER 
Les  collégiens  et  les  lycéens  sont  invités à rejoindre la prochaine soirée  

 « Sursum Corda » le 23 février de 18h à 21h au Patronage (14 rue Allou). 
 

 

MARCHE DE SAINT-JOSEPH - SAMEDI 16 MARS 
Sous le patronage de saint Joseph, nous proposons une journée de prière 

et de fraternité pour les pères de famille. Thème : « Apprends-nous à prier ». Nous 

marcherons de Bergicourt à Courcelles sous Moyencourt (environ 12km). 

Inscription pour l’organisation logistique : tinyurl.com/pele16mars   

                 



 

INTENTIONS DE MESSE 
PAROISSE SAINT-JEAN-BAPTISTE   
Saint-Jacques : Jacques Couvreurⴕ ; Franco et César Tolotti ⴕ; Madeleine et Ananias Carvalho   

Cathédrale : Hubert Charrierⴕ, Gérardⴕ et Marie-Roseⴕ Lenot ; Franck Hubertⴕ ; Maryse Tutoy-

Leblondⴕ ; l’abbé Jean-Paul Jullienⴕ ; l’abbé Georges Pracheⴕ, Lucille Houllierⴕ, Ludovic Bultelⴕ; Jean-

Jacques Meischⴕ, Edouardⴕ et Cécileⴕ Quinet ; Claude Racine ; les familles Desavoye-Dutilloy, 

Lumembo ; les familles Ledent, Perrin, Edouard Colobertⴕ et les âmes du purgatoire. 
 

PAROISSE DES SAINTS-APÔTRES  
Paul Tutois, Florence Duterque accueillis par le Père 

Jean-Loup, Henri et leur famille ; la famille Girardot-Main ; Alexandre Ebhenga Balovaty, les défunts 

des familles  Zinsou-Dagba-Ebhenga-Bahati ; Gilbert Nazeba Coovi, les défunts de la famille Nazeba 

et de la famille Sodjinou, Pierre Balaro, la famille Guedou Simond, la famille Amlon, Eloïse et Claire, 

les âmes qui ont le plus besoin de la miséricorde de Dieu, Marc (1er ann) et Claudette Martin 

 

 

 

Paroisse Saint-Jean-Baptiste 
 

Eglise Saint-Jacques  

18h les samedis, messe anticipée  

Eglise du Sacré-Cœur  

(rue de Mareuil) 

19h   Messe le vendredi  1er mars 

18h  Vêpres du lundi au samedi 

18h30  Chapelet du lundi au samedi 

Chapelle des sœurs de la Sainte-

Famille (30 rue Lamartine) : Messe 

11h30    les lundis et mercredis 

 8h15    les mardis et vendredis 

 8h         les jeudis et samedis 

 9h     les dimanches   

Eglise Saint-Leu :  Messe  

19h       le mercredi  

 18h      les dimanches 

Eglise Saint-Roch :  Messe 

11h30     du lundi au vendredi  

(Pendant les vacances scolaires du 26 

février au 8 mars)  

 

Cathédrale Notre-Dame 

  

Ouverture : 
de 7h30 à 17h30 en semaine 
de 7h30 à 18h30 les samedis et 
dimanches  
Dimanche 
10h30 Messe  
17h Adoration et Vêpres  
 
En semaine 
Messes 
9h du mardi au samedi 
18h30   le mardi : 

Messe grégorienne 
 

Chemin de croix   vendredi à15h 
 

Chapelet samedi à 15h  
  

Confessions 
mardi et mercredi  de  9h30 à 10h30  
jeudi 22 février     de  9h30 à 10h15 
samedi             de  9h30 à 11h et  

                de 15h30 à 17h 
dimanche     de 15h30 à 17h 
 

Adoration 
8h-8h50          du  mardi au samedi  
  
Laudes 
7h45           du mardi au samedi  
8h        dimanche  
 

Paroisse des Saints-Apôtres 
 

Mercredi à Renancourt 

18 h  Messe, adoration et 

confessions 

Jeudi à Saint-Paul d’Etouvie  

17h30   Chapelet 

18h     Messe, adoration et 

confessions 

Vendredi à Saint-Paul d’Etouvie 

18h      Chemin de croix 

Samedi Messe dominicale anticipée 

17/02    Saveuse 

24/02    Dreuil 

Dimanche à Saint-Paul d’Etouvie 

 9h45    Chapelet 

10h30   Messe  


